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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Suite à la consultation concernant la Politique agricole 22+, le Conseil fédéral a
mandaté le DEFR qui devra rédiger un message à l'attention du Parlement d'ici à début
2020. Celui-ci s'appuiera sur l'avant-projet mis en consultation, ainsi que sur les
retours apportés lors de la procédure de consultation par les acteurs concernés. Le
ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a présenté les aspects
principaux du développement de la politique agricole après 2022. La NZZ les résume
ainsi: «weniger Markt, dafür etwas mehr Verbindlichkeit bei der Ökologie.» En effet, le
précédent ministre, Johann Schneider-Ammann, avait prévu de supprimer certains
mécanismes de protection douanière afin de faire baisser le prix des denrées
alimentaires. Ces mesures ne figurent donc plus dans la nouvelle mouture. Le journal
alémanique précise pourtant que celles-ci – évaluées à CHF 65 millions – profitent,
avant tout, aux intermédiaires et non aux paysan.ne.s.
Le Conseil fédéral a également pris en compte les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides (l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse et l'initiative pour
une eau potable propre et une alimentation saine) en fixant des objectifs contraignants
de réduction des excédents de phosphore et d'azote et en planifiant des mesures pour
faire baisser la pollution des cours d'eau due aux pesticides.
Dans l'ensemble, l'USP s'est montrée satisfaite, son directeur, Jacques Bourgeois (plr,
FR) se félicitant du maintien du crédit-cadre de CHF 13,915 milliards pour les années
2022 à 2025, des mesures de réduction de l'utilisation des pesticides ainsi que des
mesures de soutien au marché. Il a toutefois critiqué le manque d'action du
gouvernement quant à la simplification du travail administratif auquel les paysan.ne.s
doivent se soumettre. 
Lors de la procédure de consultation, l'USP, d'autres organisations agricoles, et l'UDC
s'étaient opposées à la proposition du Conseil fédéral de faciliter l'accès à la propriété
paysanne, notamment pour les coopératives et les personnes ne provenant pas d'une
lignée paysanne. Le Conseil fédéral y a donc renoncé au grand dam des partis de
gauche qui y étaient fortement favorables. 
L'une des mesures phares de cette nouvelle version, dont l'impulsion vient d'une
motion déposée par le député Bourgeois, est le soutien aux agricultrices et agriculteurs
en cas de dégâts dans les cultures dus aux risques naturels (gel, sécheresse, etc.). Ce
soutien se fera par le biais d'une participation financière de la Confédération aux
primes d'assurance contre les intempéries. L'OFAG a réalisé une étude sur la question,
et propose ainsi que 30 pour cent du prix des primes soient pris en charge par la
Confédération, tout en notifiant la nécessité d'un organe de contrôle qui garantirait
que les assureurs n'augmentent pas de manière excessive les primes. En effet, ils
pourraient, par ce biais, profiter de manière abusive de la manne fédérale. L'Union
maraîchère suisse s'est montrée, elle, sceptique, redoutant une dépendance accrue à
l'Etat. Robert Finger, Professeur à l'EPFZ, souligne, lui, que ce genre de subventions
pourrait constituer un frein à l'innovation, les paysan.ne.s entreprenant moins pour
sauver leurs cultures si l'Etat est là pour assurer leurs arrières. La NZZ a rendu son
lectorat attentif à l'influence qu'a potentiellement joué le réassureur Swiss-Re dans
cette question: d'une part, l'actuel responsable de la section paiement direct au sein
de l'OFAG y a travaillé, et d'autre part, l'étude présentée par ce même office à été
rédigée par un autre ancien collaborateur du réassureur, qui s'est également spécialisé
dans le secteur agricole. 
Markus Ritter (pdc, SG), au nom de l'USP a, lui, salué cette mesure, rappelant que la
sécheresse de 2018 a fortement touché les récoltes de fourrage. A l'époque déjà, le
président de l'USP avait appelé à la création d'un tel soutien. La PA 22+ sera également
composée d'un volet de lutte contre les changements climatiques, le Conseil fédéral
ayant fixé un objectif de réduction des émissions de CO2 de 20 à 25% d'ici à 2030 en
comparaison à 1990. L'Alliance climatique suisse a toutefois critiqué l'absence de
mesures concrètes allant en ce sens. 1
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Pflanzliche Produktion

Ende Januar schickte der Bundesrat eine Vorlage zur Koexistenzregelung zwischen
genetisch veränderten und konventionellen Pflanzen in die Vernehmlassung. Durch
Ergänzungen und Änderungen im Gentechnikgesetz und den dazu gehörenden
Verordnungen sollten die legalen Grundlagen gelegt werden für den Anbau von
gentechnisch veränderten Organismen (GVO) nach Ende des bis 2017 geltenden
Moratoriums. Konkret schlug der Bundesrat Sicherheitsabstände zwischen Feldern mit
genetisch verändertem Saatgut und konventioneller Landwirtschaft vor: Für Kulturen
wie Kartoffeln, Soja oder Weizen sollte dieser Abstand 12 Meter, für Mais gar 100 Meter
betragen, da dessen Pollen weiter fliegen würden. Auch die Trennung der Warenflüsse
sollte über die gesamte Produktionskette hinweg gewährleistet werden, damit man den
Konsumentinnen und Konsumenten Wahlfreiheit garantieren könne. Das Bundesamt für
Landwirtschaft (BLW) würde ausserdem ein zentralisiertes Anbauverzeichnis führen,
welches von Direktbetroffenen wie etwa benachbarten Landwirten eingesehen werden
könnte. Schliesslich sollte auch die Einrichtung gentechfreier Zonen ermöglicht
werden, falls dies die Bauern einer Region so wünschten oder wenn es vom betroffenen
Kanton aufgrund von Gebieten mit hohem Naturwert als erstrebenswert erscheinen
würde. Die öffentlichen Reaktionen fielen gemischt aus: Der Bauernverband (SBV)
kritisierte die vorgeschlagenen Sicherheitsabstände als zu klein, Greenpeace und die
Grünen bekräftigten zudem, dass sie die Aufrechterhaltung des Verbots auch nach
Ablauf des Moratoriums begrüssen würden. Von Seiten der Economiesuisse wurde der
Entwurf hingegen begrüsst: Wenn man den Anbau von GVO weiterhin verhindere, werde
damit der Forschungs- und Wirtschaftsstandort Schweiz geschwächt. Franz Bigler,
Leiter der Gruppe „Biosicherheit“ bei Agroscope Reckenholz-Tänikon, kritisierte die
geplanten Abstände zwischen genetisch veränderten und konventionellen Pflanzen als
zu gross: Es handle sich dabei um Verdopplungen der Werte, welche von der Forschung
empfohlen würden. Während der Herbstsession teilte Bundesrätin Doris Leuthard dem
Ständerat im Rahmen einer Diskussion über eine schliesslich verworfene Motion Ritter
(cvp, SG) mit, dass die Vernehmlassung „massiv negative Reaktionen“ ausgelöst habe
(Mo. Ritter, 12.3028). Zwei Drittel aller Vernehmlasser hätten das vorgeschlagene Modell
verworfen, man suche nun nach einer anderen Lösung. 2
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1) Communiqué de presse du Conseil fédéral du 21.08.2019; Rapport du Conseil fédéral du 21.08.2019; Blick, NF, NZZ,
22.8.19; SoZ, 25.8.19; NZZ, 11.9., 21.9.19
2) AB SR, 2013, S. 723 ff.; Presse vom 31.1.13; WOZ, 7.2.13; BaZ, 14.5.13; BaZ und NZZ, 13.9.13.
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